
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 2 avril 2007 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie (20 h 04), Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur la mairesse suppléante, madame Florence Bélanger.


La mairesse suppléante, madame Florence Bélanger, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux quatre (4) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20070401
L=ordre du jour est présenté par la mairesse suppléante, madame Florence Bélanger et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April, après avoir ajouté les points suivants :

17- 
Divers :

17.1-
Abat-poussière : Soumissions pour la fourniture et l=épandage de calcium liquide ;

17.2-
Aménagement et urbanisme : Normes particulières de construction dans certains secteurs ;

17.3- 
Corporation de Développement de St-Narcisse-de-Rimouski - Projet APlage du Grand Lac Ferré@ ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 5 MARS 2007
No. 20070402

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 5 mars 2007, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20070403

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel  et  résolu  à  l=unanimité,  que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 2007038 contenant 72 factures pour un montant total à payer de :
	114 139,79 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070402 contenant 28 factures pour un montant total à payer de :
	30 081,83 $

	· Journaux des salaires / Mars 2007 :
	
	23 136,31 $

	-  rémunération brute des employés :
	16 837,89 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 260,81 $
	

	-  équipement de sécurité :
	36,40 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	630,44 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	411,60 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 442,05 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 517,12 $
	

	
Total des comptes à payer :
	167 357,93 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

ARRIVÉE DU CONSEILLER MONSIEUR BENOÎT LAVOIE

Conformément aux dispositions du code municipal, le secrétai​re-trésorier, monsieur Gilles Lepage, fait mention dans le procès-verbal de la présente session ordinaire de l'arrivée du conseiller monsieur Benoît Lavoie vers 20 heures 04.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Projet de réfection de l=entrée Est du Village de Saint-Narcisse-de-Rimouski

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part au conseil municipal des correspondances suivantes reçues suite à la transmission de la résolution numéro 20070310 adoptée par le conseil municipal le 5 mars dernier, relativement au projet de réfection de l=entrée Est du Village de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Lettre datée du 8 mars 2007, de madame Chantal Marceau, responsable de la correspondance au Cabinet de la ministre déléguée aux Transports, madame Julie Boulet, accusant réception de ladite résolution et nous assurant que cette correspondance a été portée à l=attention de monsieur Jean-Philippe Brunet, directeur de cabinet adjoint, lequel en assumera le suivi approprié ;


2) 
Lettre datée du 13 mars 2007, de madame Carole Grenier, conseillère politique, au Cabinet du ministre du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec et ministre responsable de la région du Bas-St-Laurent, monsieur Claude Béchard, accusant réception de ladite résolution et nous informant que notre demande a été acheminée aux personnes responsables de ce dossier qui sauront y donner les suites appropriées ;


3) 
Lettre datée du 14 mars 2007, de monsieur Jean-Louis Loranger, sous-ministre adjoint à la Direction générale de Québec et de l=Est du Ministère des Transports du Québec, indiquant qu=il a pris connaissance de ladite résolution et nous informant qu=il est bien au fait des problèmes énumérés pour le secteur concerné, qu=une entente a été signée en novembre 2005 avec la municipalité pour la réalisation des plans et devis de travaux conjoints, que ce mandat est maintenant complété et que le ministère a investi 70 000 $ dans cette phase. Il ajoute que bien que le projet n=ait pu être inscrit à la programmation 2007‑2008, la réalisation des travaux sera considérée à nouveau si des crédits devenaient disponibles en cours de l=année 2007.

Semaine de la famille 2007 (Du 14 au 20 mai 2007)

Dans une lettre datée du 13 mars 2007, madame Marlène Dubé, présidente de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent, nous informe que la *Semaine de la famille 2007+ se tiendra du 14 au 20 mai 2007 sous le vocable AS=associer pour fêter@ et invite les municipalités à s=associer à cet événement en organisant une activité pour les familles.

Semaine nationale de la santé mentale (Du 7 au 13 mai 2007)
No. 20070404
ATTENDU
QUE la Semaine de la santé mentale se déroulera du 7 au 13 mai partout au Canada et qu=au Québec, elle portera l=appellation de la semaine antistress ;

ATTENDU
QUE l=Association canadienne pour la santé mentale, filiale du Bas-du-Fleuve inc., parraine les activités de la Semaine de la santé mentale pour le territoire du Bas-St-Laurent ;

ATTENDU
QUE le slogan ALa créativité, c=est industries !@ invitera la population basse à acquérir des outils créatifs et des moyens différents de faire face au quotidien pour maintenir leur santé mentale en équilibre et à gérer efficacement leur stress ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, proclame par la présente la semaine du 7 au 13 mai 2007 Semaine de la santé mentale dans la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski et invite toutes les citoyennes et tous les citoyens à mettre fin aux préjugés et à s=attaquer au stress qui détruit leur qualité de vie et à faire place à la créativité.

Forum d=échange sur les coopératives de santé (27 avril 2007 - Bécancour)

Dans une lettre datée du 28 février 2007, monsieur Jacques Lemieux, président du Conseil québécois de la coopération et de la mutualité, nous invite à participer au *Forum d=échange sur les coopératives de santé+ qui se tiendra le 27 avril prochain à Bécancour.


Le coût d=inscription est de 60,00 $, auquel s=ajoutent les frais de repas et de déplacement.

No. 20070405

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer au *Forum d=échange sur les coopératives de santé+ qui se tiendra le 27 avril prochain à Bécancour.

Projet *Élargissement de la zone d=appel local des circonscriptions de Sainte-Blandine, Bic, Esprit-Saint, Luceville, Mont-Joli et Saint-Fabien+ 

No. 20070406
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 13 mars 2007, monsieur Marc Doucet, greffier de la Ville de Rimouski, nous informe du projet intitulé *Élargissement de la zone d=appel local des circonscriptions de Sainte-Blandine, Bic, Esprit-Saint, Luceville, Mont-Joli et Saint-Fabien+ entrepris par la Ville de Rimouski, suite au regroupement municipal de 2002, et demande l=accord des municipalités concernées par cette démarche ;

ATTENDU
QUE dans le cadre de ce projet, une consultation résidentielle est requise et que les frais inhérents à cette consultation s=élèvent à 6 007 $, lesquels frais la Ville de Rimouski s=est engagée à assumer entièrement en vertu de sa résolution numéro 2006‑11‑868 adoptée le 6 novembre 2006 ;

ATTENDU
QU>advenant que les résultats de l=étude économique seraient positifs, un supplément temporaire, pour une période de trois (3) ans, serait chargé dans les circonscriptions concernées, représentant pour la circonscription de Sainte-Blandine (Saint-Narcisse-de-Rimouski), un supplément mensuel de 1,58 $ pour le secteur résidentiel et de 1,86 $ pour le secteur des affaires ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à cette démarche ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son accord au projet intitulé *Élargissement de la zone d=appel local des circonscriptions de Sainte-Blandine, Bic, Esprit-Saint, Luceville, Mont-Joli et Saint-Fabien+ entrepris par la Ville de Rimouski auprès de Telus.

Renouvellement d=adhésion à l=Unité Régionale de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent (URLS) pour l=année 2007-2008                                                


Dans une lettre datée du 23 mars 2006, monsieur Maurice Gauthier, président de l=Unité Régionale de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent, nous invite à renouveler notre adhésion à cet organisme pour l=année 2007-2008.


Pour notre municipalité, le coût est de 150,00 $ (Catégorie 1001 à 2500 habitants).


L=an passé la municipalité était membre de cet organisme et avait défrayé la cotisation inhérente.

No. 20070407

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renouvelle son adhésion à l=Unité régionale de loisir et de sport du Bas-Saint-Laurent pour l=année 2007-2008 et en conséquence, autorise le paiement de la cotisation annuelle au montant de 150,00 $.

Demande d=aide financière de l=ASPEQ pour la *Maison de soins palliatifs AMarie-Élisabeth@+                                                                                          


L=Association des soins palliatifs de l=Est du Québec nous sollicite pour obtenir une aide financière pour la construction du projet *Maison de soins palliatifs AMarie-Élisabeth@+ visant à offrir des services aux personnes atteintes d=une maladie incurable en phase terminale et qui souhaitent mourir à la AMaison de fin de vie@.

No. 20070408

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le point *Demande d=aide financière de l=ASPEQ pour la *Maison de soins palliatifs AMarie-Élisabeth@++ soit reporté à une prochaine session et ceci afin de permettre au conseil municipal de prendre de plus amples informations à ce sujet.

Demande de location ou achat de terrain par monsieur Gilbert Gagné

Dans une lettre datée du 29 mars 2007, monsieur Gilbert Gagné s=adresse à la municipalité pour demander l=achat ou la location d=une parcelle de terrain appartenant à la municipalité, laquelle parcelle est située près du cimetière (Lot 36‑P Rang V Canton Macpès), le tout pour des fins d=agriculture.


Un croquis est joint en annexe montrant l=emplacement concerné.

No. 20070409

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le point *Demande de location ou achat de terrain par monsieur Gilbert Gagné+ soit reporté à une prochaine session et ceci afin de permettre au conseil municipal de prendre de plus amples informations à ce sujet.

Ateliers *Couture+ et *Cuisine+

Dans une lettre datée du 28 mars 2007, madame Nathalie Grégoire, animatrice pour les ateliers *Couture+ et *Cuisine+, s=adresse à la municipalité pour prolonger la durée de l=atelier *Cuisine+ jusqu=à la mi-mai et ceci en raison que plusieurs cours ont été perdus en raison de la température ou pour d=autres circonstances incontrôlables.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a préparé et dépose un document permettant de voir le travail effectué pour ces deux (2) ateliers depuis l=automne dernier jusqu=au 30 mars 2007, et comprenant également une statistique concernant la participation des jeunes à ces dits ateliers.

No. 20070410

Après analyse de cette demande et après discussion, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski laisse madame Nathalie Grégoire libre d=organiser le temps restant selon son gré (Ateliers cuisine et/ou couture) mais sans dépasser le solde des heures totales disponibles au 31 mars 2007, soit trente-huit (38) heures, étant établi que ces heures disponibles puissent être réalisées soit en avril ou en avril et mai, le cas échéant, le tout en conformité avec l=entente détenue par la municipalité avec cette dernière.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Rivière Neigette

Une personne de l=assemblée sensibilise le conseil municipal sur le niveau de l=eau de la Rivière Neigette, plus particulièrement sur l=impact environnemental lors d=une intervention de démantèlement d=un embâcle et demande à la municipalité d=être plus vigilante sur ce cours d=eau ainsi que sur l=ensemble des cours d=eau de notre localité.


Madame Florence Bélanger indique que le conseil municipal prend bonne note de cette représentation et ajoute que les employés concernés seront informés à cet effet.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de mars 2007 contenant un (1) dossier portant le numéro 002.

OFFRE DE SERVICE POUR COURS DE *DANSE HIP HOP+
No. 20070411
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 12 février 2007, madame Virginie Ouellet offre ses services pour l=organisation d=un cours de *Danse Hip Hop+ selon certaines modalités et conditions ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à un tel cours, et ceci en autant que ledit cours soit organisé et dispensé directement par l=animatrice, le conseil municipal étant d=avis qu=au niveau de la municipalité, il est possible d=aider la tenue d=une telle activité en fournissant, à titre gratuit, les services suivants :


- 
Prêt de la salle communautaire selon les disponibilités ;


- 
Collaboration de l=administration générale pour la réception des inscriptions ;


- 
Collaboration de l=administration générale pour la publicité de ce cours dans les publications et communiqués municipaux ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal croit qu=il serait plus avantageux que les frais d=inscription soient chargés, pour ce cours, directement par l=animatrice aux participants, et ceci à chacune des périodes et non une seule fois au début pour l=ensemble du cours, le tout afin de favoriser la participation de la clientèle ciblée soit les jeunes de 16 ans et moins ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé  par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski soutienne madame Virginie Ouellet dans ses démarches pour l=organisation d=un cours de *Danse Hip Hop+ selon les modalités et conditions énoncées précédemment.

PROJET D=ACHAT D=UNE REMORQUE PLATE-FORME TANDEM
No. 20070412
ATTENDU
QUE la municipalité a reçu quelques propositions pour la fourniture d=une remorque plate-forme tandem ;

ATTENDU
QUE l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, en collaboration avec le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a préparé un document démontrant l=utilité d=une telle remorque pour la municipalité qui obtiendrait sa rentabilité à l=intérieur d=une période de 4 ans ;

ATTENDU
QUE l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, recommande l=achat de la remorque plate-forme tandem modèle LA22DE (Laroche) de 8,5 pieds x 16 pieds, capacité 10 400 lb avec ridelles, rampes d=accès, roue de secours et freins électriques aux deux (2) essieux, le tout au prix de 4 734,09 $, plus les taxes applicables ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise l=achat de la remorque plate-forme tandem modèle LA22DE (Laroche) de 8,5 pieds x 16 pieds, fournie par Pièces d=auto Rimouski au prix de 4 734,09 $, plus les taxes applicables.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, autorise les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget

avant

modification
	Modification
	Budget

après

modification

	01-211-10-000 Taxe foncière générale
	‑498 609 $
	‑815 $
	‑499 424 $

	03-650-00-000 Revenus de fonctionnement (ÉAF)
	77 570 $
	+815 $
	78 385 $

	21-650-00-000 Revenus de fonctionnement (ÉAI)
	‑77 570 $
	‑815 $
	‑78 385 $

	22-320-91-999 Remorque tandem
	4 300 $
	+815 $
	5 115 $

	TOTAL BALANCE :
	‑494 309 $
	0 $
	‑494 309 $


CUISINE COLLECTIVE - MOISSON RIMOUSKI-NEIGETTE
No. 20070413
ATTENDU
QUE Moisson Rimouski-Neigette travaille actuellement à la mise en place d=une *cuisine collective+ à Saint-Narcisse-de-Rimouski, plus précisément dans le local du Club des 50 ans et plus ;

ATTENDU
QUE cet organisme a négocié une entente à cette fin avec le Club des 50 ans et plus 

ATTENDU
QUE cet organisme demande la collaboration de la municipalité dans ce dossier, plus précisément pour fournir un local de rangement ainsi qu=un congélateur pour les produits congelés ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a demandé des prix pour la fourniture et la livraison d=un congélateur et déposé à cette fin la soumission produite par Tanguay de Rimouski montrant quatre (4) modèles à des prix variés ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à collaborer à la mise sur pied de cette activité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise l=achat d=un congélateur 15 pieds cubes de marque Frigidaire de Tanguay Rimouski, le tout au prix de 459,95 $ plus les taxes applicables, et de mettre cet équipement en disponibilité pour les fins des activités de la *cuisine collective+ organisées par Moisson Rimouski-Neigette.

Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage également à fournir un local de remisage pour cette activité, soit le local anciennement occupé par le Club Lions de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

EMPLOYÉ MUNICIPAL OCCASIONNEL ET EMPLOYÉ(S) ADDITIONNEL(S) AU BESOIN POUR L=ANNÉE 2007                                                                  
No. 20070414

Sur recommandation de l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services des personnes suivantes durant l=année 2007, lorsque requis, pour les divers travaux réguliers à réaliser dans la municipalité :

Employé municipal occasionnel
-  
Monsieur Pascal Lavoie.

Autre(s) employé(s) sur la liste d=appel pour des besoins additionnels
1) 
Monsieur Michel Landry ;

2) 
Monsieur Jean-Marc Lévesque ;

3) 
Monsieur Dominique Pelletier.

RAPPORT FINANCIER DE LA MUNICIPALITÉ POUR L=EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2006                                                                                  

Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur
No. 20070415

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le rap​port fi​nan​cier de l'exercice terminé le 31 décem​bre 2006, tel que pré​senté par le directeur général, monsieur Gilles Lepage, con​formément aux réalisa​tions suivantes :

	ÉTAT DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES

	Revenus

	1 023 497 $

	Dépenses de fonctionnement
	(842 846) $

	Remboursement en capital
	(87 030) $

	Transfert à l=état des activités d=investissement
	(70 688) $

	
Excédent des activités financières avant affectations :
	22 933 $

	Affectation : Surplus accumulé affecté
	32 616 $

	Affectation : Réserves financières
	1 135 $

	
Excédent (déficit) net de l=exercice :
	56 684 $


	ÉTAT DES ACTIVITÉS D=INVESTISSEMENT

	Transfert à l=état des activités d=investissement
	143 963 $

	Transferts conditionnels
	161 928 $

	Emprunts à long terme
	50 000 $

	
Total des sources de financement :
	355 891 $

	Dépenses d=investissement
	(271 501) $

	
Excédent (déficit) net de l=exercice :
	84 390 $



Il est de plus résolu à l'unanimité que le conseil de la muni​ci​palité de Saint-Nar​cisse-de-Rimouski autorise monsieur Gaston Noël et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, selon le cas, à signer ledit rap​port finan​cier ainsi que tous documents accessoires.

Publication du rapport
No. 20070416

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l'unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  autorise et mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour publier sur le territoire de la municipa​lité, sous forme de circulaire, un résumé des états financiers de la municipalité pour l'exercice terminé le 31 décembre 2006 et par conséquent, autorise le paiement des frais de poste inhérents s=élevant à 47,32 $, taxes incluses.

RENOUVELLEMENT DE L=ENTENTE *CONTRAT POUR L=APPROVISIONNEMENT EN HUILE À CHAUFFAGE NUMÉRO 999100042+
No. 20070417

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe la Direction générale des acquisitions, aussi connue sous le nom d=Acquisitions Québec, qu=il confirme l=adhésion de la municipalité à l=offre de prolongation d=une année du contrat pour l=approvisionnement en huile à chauffage numéro 999100042, reportant ainsi la date d=échéance dudit contrat au 31 août 2008.

RENOUVELLEMENT DE L=ENTENTE CONCERNANT LE COMPTE NUMÉRO 60020-301747 DÉTENU À LA CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DU HAUT-PAYS DE LA NEIGETTE                                                                                  

No. 20070418

Sur recommandation du directeur général, monsieur Gilles Lepage, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le Conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le renouvellement de l=entente concernant le compte numéro 60020‑301747 détenu à la Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette, le tout suivant les mêmes conditions que l=an dernier.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, soit autorisé, pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, à signer tous les documents relatifs à ce renouvellement.

PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DU CHEMIN DUCHÉNIER - DEMANDE D=AUTORISATION AU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L=ENVIRONNEMENT ET DES PARCS DU QUÉBEC (MDDEP)                         

No. 20070419
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski doit réaliser des travaux de réaménagement du chemin Duchénier ;

ATTENDU
QUE les plans et notes techniques aux plans de ce projet ont été préparés par BPR inc. et répondent aux besoins de la Municipalité ;

ATTENDU
QUE le ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec (MCCEP) doit autoriser la réalisation du projet ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Accepte les plans et notes techniques préparés par BPR inc. pour le projet de réaménagement du chemin Duchénier et autorise le représentant de cette firme à transmettre les documents requis au ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec (MCCEP) et à présenter une demande d=autorisation pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, dans ce dossier ;


2) 
S=engage à transmettre au ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec (MCCEP), lorsque les travaux seront achevés, une attestation signée par un ingénieur quant à leur conformité avec l=autorisation accordée.

FINANCEMENT À LONG TERME DU RÈGLEMENT NUMÉRO 278 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L=ACQUISITION D=UN CAMION AUTOPOMPE POUR LE SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE ET UN EMPRUNT DE 160 000 $ À CETTE FIN+                                                                                 

Offre de la Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette pour le financement de l=emprunt à long terme                                                            
No. 20070420

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu unanimement :


-
QUE la paroisse de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte l'offre qui lui est faite par la Caisse Populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette pour son emprunt de 160 000 $ par billets en vertu du règlement numéro 278, au pair, et échéant en série 5 ans comme suit :

	Montant
	Taux d=intérêt
	Date du remboursement

	7 600 $
	4.58%
	10 avril 2008

	7 900 $
	4.58%
	10 avril 2009

	8 300 $
	4.58%
	10 avril 2010

	8 600 $
	4.58%
	10 avril 2011

	127 600 $
	4.58%
	10 avril 2012



-
QUE les billets, capital et intérêts, seront payables par chèque à l=ordre du détenteur enregistré ;


- 
QUE demande soit faite au ministre des Finances du Québec d=approuver les conditions du présent emprunt telles que mentionnées précédemment.

Modifications à apporter au règlement pour le financement de l=emprunt à long terme                                                                                                                

No. 20070421
ATTENDU
QUE la Paroisse de Saint-Narcisse-de-Rimouski se propose d'em​prunter par bil​lets un montant total de 160 000 $ en ver​tu du rè​gle​ment d'emprunt numéro 278 ;

ATTENDU
QU'à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règle​ment en vertu duquel ces billets sont émis ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu unanime​ment :


-
QUE le préambule de la présente résolu​tion en fasse partie intégran​te comme s'il était ici au long repro​duit ;


-
QUE les billets seront signés par le maire et le secrétaire-trésorier ;


-
QUE les billets seront datés du 10 avril 2007 ;


-
QUE les intérêts sur les billets seront payables semi-an​nuelle​ment ;


-
QUE les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

	Année
	Montant
	

	1
	7 600 $
	

	2
	7 900 $
	

	3
	8 300 $
	

	4
	8 600 $
	

	5
	9 000 $
	

	5
	118 600 $
	(À renouveler)



-
QUE pour réaliser cet emprunt la municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le règle​ment d'em​prunt, c'est-à-dire pour un terme de : 


-
5 ans (à compter du 10 avril 2007), en ce qui re​gar​de les amortis​se​ments annuels de capital pré​vus pour les années 6 et suivantes, au lieu du ter​me prescrit pour lesdits amortisse​ments pour le règle​ment numéro 278, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la balance due sur l'em​prunt.

ABAT-POUSSIÈRE : SOUMISSIONS POUR LA FOURNITURE ET L=ÉPANDAGE DE CALCIUM LIQUIDE                                                             

No. 20070422
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il a reçu une soumission de SEBCI (Document daté et reçu le 30 mars 2007) pour la fourniture et l=épandage d=abat-poussière (Chlorure de magnésium liquide concentré à 30 %) pour l=été 2007, le tout au prix de 6 998,90 $, taxes en sus ;

ATTENDU
QUE le prix soumis est le même que les deux (2) dernières années, donc sans augmentation ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal, sur recommandation de l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, croit qu=il y a lieu d=accorder le contrat de fourniture et d=épandage d=abat-poussière à l=entreprise SEBCI pour l=année 2007, ayant toujours eu un bon service lors des années passées ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accorde le contrat de fourniture et d=épandage de chlorure de magnésium liquide concentré à 30 % (Abat-poussière) pour l=année 2007 à la compagnie SEBCI inc., le tout selon une quantité estimée à 23 m3, pour le prix de 6 998,90 $ taxes en sus, ce prix incluant cependant le matériel, la main-d=oeuvre, le transport ainsi que l=épandage.

Il est de plus résolu à l=unanimité que les travaux d=épandage de  magnésium liquide de cette année se fassent sensiblement comme l=an dernier et soient coordonnés par l=inspecteur municipal.

AMÉNAGEMENT ET URBANISME : NORMES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION DANS CERTAINS SECTEURS                                           

No. 20070423
ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, suite à l=implantation d=un certain bâtiment en bordure de la rue des Cèdres et aux représentations faites par plusieurs contribuables de ce dit secteur, est d=avis qu=il y aurait peut-être lieu d=établir certaines normes particulières de construction dans ses règlements d=urbanisme et de zonage, et ceci dans certains secteurs spécifiques à définir ;

ATTENDU
QUE le Comité consultatif d=urbanisme est l=organisme désigné par le conseil municipal pour analyser ce genre de question et pour lui faire des recommandations ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que la MRC de Rimouski-Neigette se dit disposée à nous donner de l=information à ce sujet par le biais de son aménagiste, mais que suite au départ de monsieur Éric Morency, celui-ci n=a pas encore été remplacé bien que ladite MRC en soit à son deuxième concours pour combler le poste laissé vacant par ce dernier ;

ATTENDU
QU>un conseil municipal peut établir des normes particulières de construction et peut également adopter un règlement intitulé ARèglement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale@ lui permettant d=ajouter des dispositions additionnelles à respecter pour l=obtention d=un permis de construction ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au Comité consultatif d=urbanisme :


1) 
D=analyser la possibilité d=établir des normes particulières de construction dans certains secteurs particuliers ;


2) 
D=analyser la possibilité d=adopter et mettre en vigueur un règlement intitulé ARèglement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale@, permettant d=ajouter des dispositions additionnelles à respecter pour l=obtention d=un permis de construction ;


3) 
De faire des recommandations au conseil municipal en cette matière sur les orientations éventuelles à prendre concernant ces sujets.

CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DE ST-NARCISSE-DE-RIMOUSKI - PROJET APLAGE DU GRAND LAC FERRÉ@                                                   

No. 20070424
ATTENDU
QUE lors de la session ordinaire tenue le 6e jour de mars 2006, le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a adopté la résolution numéro 20060333 appuyant le projet intitulé *Centre de plein air familial du Grand Lac Ferré+ présenté par la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski dans le cadre du programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier - Volet II ;

ATTENDU
QUE ce projet vise à remettre en fonction et développer une ressource de notre milieu ;

ATTENDU
QUE dans cette dite résolution, la municipalité s=est engagée à mettre à la disposition de cette dite Corporation, toutes les infrastructures et équipements déjà disponibles sur le site visé et qui appartiennent à la municipalité et ceci à titre gratuit, ce geste étant considéré comme une contribution du milieu ;

ATTENDU
QUE la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski a besoin, pour poursuivre ses démarches dans ce dossier, du détail de ces infrastructures et équipements ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski précise que les infrastructures et équipements transférés par la Municipalité à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour la réalisation du projet intitulé *Centre de plein air familial du Grand Lac Ferré+, sont les suivants :


1) 
Le chemin (Référence dossier GBI-6152 Le Groupe Babin, plan de localisation annexe I et photographie # 1 annexe IV) ;


2) 
Le stationnement (Référence dossier GBI-6152 Le Groupe Babin, plan de localisation annexe I et photographie # 2 annexe IV) ;


3) 
Le pont  (Référence dossier GBI-6152 Le Groupe Babin, plan de localisation annexe I et photographie # 3 annexe IV) ;


4) 
La ligne d=alimentation électrique  (Référence dossier GBI-6152 Le Groupe Babin, plan de localisation annexe I et photographie # 1 annexe IV) ;


5) 
La fosse septique et le champ d=épuration  (Référence dossier GBI-6152 Le Groupe Babin, plan de localisation annexe I et quatre photographies annexe III).

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Assurance : Responsabilité de la municipalité lors d=activité (s) organisée (s) par un tiers dans les locaux municipaux                                                           
No. 20070425

Suite à un point soulevé par un élu et après discussion, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour demander un avis écrit à l=assureur de la municipalité afin d=éclaircir les responsabilités de la municipalité lorsqu=une activité est organisée par un tiers dans les locaux municipaux loués ou prêtés à cette fin.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20070426

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 07.
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